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AVIS AUX MEMBRES 
No. 2022 – 140  

Le 10 novembre 2022 
 

RAJUSTEMENT DE CONTRAT ANTICIPÉ 
Yamana Gold Inc. (YRI) 

Plan d’arrangement 
 
La Bourse et la CDCC souhaitent vous informer que Pan American Silver Corp. (TSX : PAAS) (Nasdaq 
: PAAS) (« Pan American ») et Mines Agnico Eagle Limitée (TSX : AEM) (NYSE : AEM) (« Agnico 
Eagle ») sont ravies d’annoncer qu’elles ont déposé une offre ferme (l’« offre ferme ») auprès du 
conseil d’administration de Yamana Gold Inc. (« Yamana ») aux termes de laquelle Pan American 
procédera à l’acquisition de toutes les actions ordinaires émises et en circulation de Yamana (les « 
actions de Yamana »). 
 
Aux termes de l’offre ferme, chaque action de Yamana sera échangée contre approximativement 1,04 
$ US en espèces, 0,1598 action de Pan American et 0,0376 action de Agnico Eagle, soit une valeur 
totale de 5,02 $ US par action de Yamana. 
 
L’arrangement prévu par l’offre ferme entrera en vigueur au moyen d’un plan d’arrangement approuvé 
par le tribunal en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions. 
 
La transaction sera assujettie aux conditions de clôture usuelles, dont l’obtention de l’approbation des 
actionnaires, des autorités de réglementation et des tribunaux, et devrait être conclue au cours du 
premier trimestre de 2023. 
 
À la suite de la conclusion de la convention d’arrangement engageant d’un côté Yamana Gold et de 
l’autre, Pan American Silver et Agnico Eagle Mines, ainsi que de l’annonce de Yamana quant à son 
changement de recommandation, Gold Fields a mis fin à la convention d’arrangement à l’égard de la 
transaction. 
 
VEUILLEZ VOUS ASSURER QUE TOUS LES CLIENTS QUI SONT EN POSITION ACHETEUR OU 
EN POSITION VENDEUR DANS CETTE CLASSE D’OPTIONS SOIENT INFORMÉS DU PRÉSENT 
AVIS. 
 
Pour de plus amples informations, veuillez communiquer avec le département des opérations de 
marché au 514 871-7877. Les membres de la CDCC peuvent communiquer avec la division des 
opérations intégrées de la CDCC. 
 
Anna Linardakis 
Directrice, Activités commerciales 
CDCC 


